ARRETE n° 421 PR du 1er juin 2005 portant désignation des membres 

de la commission de l’organisation sanitaire.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°44-2005APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°2PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n°2002-169APF du 12 décembre 2002 relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°283CM du 6 mars 2003 relatif au fonctionnement de la commission de l’organisation sanitaire,

Arrête :

Article 1er.— En application de l’article 8 de la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 susvisée, les membres composant la commission de l’organisation sanitaire sont désignés comme suit :

-
le ministre de la santé, Mme Pia Faatomo, présidente ;

· le directeur de la santé, Dr Woui You Jules Ienfa, ou son suppléant, Dr Mareva Tourneux ;

· un médecin de l’administration centrale de la direction de la santé, Dr Xavier Malâtre, ou son suppléant, Dr Farhad Entezam ;

-
un médecin d’une subdivision déconcentrée de la direction de la santé, Dr Jean Gallon, ou son suppléant Dr Françoise Bonnet ;

-
le directeur de la Caisse de prévoyance sociale, M. Alexandre Léontieff, ou son suppléant, M. Jean Jissang ;

-
un médecin-conseil de la Caisse de prévoyance sociale, Dr Gilles Levy, ou son suppléant, Dr Thierry Sicard ;

-
le directeur d’un établissement de santé public, M. Bernard Grandjean, ou son suppléant, M. Nicolas Bobet ;

-
le président de la commission médicale d’établissement d’un établissement de santé public, Dr Philippe Giraud, ou son suppléant, Dr Etienne Beaumont ;

-
le directeur d’un établissement de santé privé, M.Claude Bernaud, ou son suppléant, M.Jacques-Henri Favier ;

-
le président de la commission médicale d’établissement d’un établissement de santé privé, Dr Marc Seurot, ou son suppléant, Dr Gérard Finel ;

-
un représentant de la médecine générale ambulatoire, Dr Hugues Haas, ou son suppléant, Dr Nicolas Salvan ;

-
le président du conseil de l’ordre des médecins de la Polynésie française, Dr MichelRoche, ou son suppléant, Dr Richard Wong Fat ;

-
deux représentants des usagers des institutions et établissements de santé, Mmes Angéline Sabre et Mareta Lin, ou leurs suppléants respectifs, MM.Patrick Cojan et Ernest Tonohiti ;

-
deux représentants de l’assemblée de la Polynésie française, Mme Maryse Ollivier et M.Ruben Teremate, ou leurs suppléants respectifs, Mme Linda Taharagi et M.Amaronn Naia-Teriipaia.

Art. 2.— L’arrêté n° 401 PR du 25 mars 2003 modifié portant désignation des membres de la commission de l’organisation sanitaire est abrogé.

Art.3.— Le ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 1er juin 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,


Pia FAATOMO.

